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A V I S  D U  C O N S E I L .
L E  Confeil fouff igné , qui a vu le Mémoire :

Eftime que la vraie défenfe de la Supérieure 
des Filles de la Charité de N evers, à la deman
de qui a été formée contr’elle,eft de demander d’ê
tre déclarée mal &  follement aflignée.

E n  effet deux points font certains.
L e  premier, que les Filles de la Charité de 

Nevers n’ont point encore d’exiftence légale, c’eft- 
à-dire, que leur Congrégation, quoique très-utile 
au public, n’eft pas encore approuvée par des Let
tres patentes du Souverain.

Le fé c o n d  que ces Filles ne font point de vœux, 
qu’elles jouiffent de tous les droits des Citoyens, 
qu’elles héritent &  qu’elles difpofènt librement 
de leurs biens , foit entre-vifs , foit par tefta- 
ment.

Cela pofé, fix Filles de la Charité ont acquis en 
17 3 7  , de leurs deniers, en leurs noms, &  fous 
la fimple dénonciation de Filles majeures, une pe
tite m aifon ,life  à N evers, à côté de celle occupée 
depuis longtemps par les Filles de la Charité ; 
&  parce que les acquéreufes laiffent l’habitation &  
jouiffance de cette maifon à leurs Compagnes, le 
Frere du vendeur fait affigner la Supérieure de la 
Congrégation pour voir dire quelle fera tenue
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de rendre ladite maifon, comme ayant été acqui- 
ie par des prête-noms , au profit d’une Com
munauté inhabile à acquérir 6c pofTéder.

On le répété : la vraie défeniè de la Supérieu
re eft une demande en folle affignation.

Le moyen de folle affignation, eft que fa Com
munauté n’eft point acquéreufe ni propriétaire de 
la maifon dont il s’agit , 6c qu’elle n’en jouit 
que par le contentement libre des vrais proprié
taires.

Les fix Filles ont acquis la maifon en 17 3 7  , 
&  ont pu l’acquérir.

Elles l’ont acquife ; le contrat en fait foi. L ’ac- 
quifition eft faite en leur propre •&  privé nom ; 
elle eft faite de leurs deniers ;  la foi eft due à 
Va&e public.

Elles ont pu l’acquérir, puifqu’elles ne font 
point mortes civilement, puifqu’elles jouiilent de 
tous les droits des Citoyens , puifqu’elles ont la 
pleine capacité d ’acquérir 6c de vendre toute forte 
de biens, tant meubles qu’immeubles.

Où peut donc être la difficulté ? Le contrat qui 
exiftc eft valable , puifque l’acquiiition eft faite 
par des pcribnnes capables de toute forte de con
trats. Un contrat au profit de la Congrégation 
feroit n u l, mais il n’cxifte pas. Eft-il donc poifi- 
ble de fubftituer ce qui n’exifte pas à ce qui exik 
te , pour faire déclarer l’acquiiition nulle?

Les iix F ille s , dit-on, ne lont que les prête- 
noms de la Congrégation.
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Cela n’efl: pas &  ne peut pas être. 
i°. Cela n’eft pas. La foi eft due aux a£tes juÎ* 

qu’à ce que le contraire foit prouvé. On ne rap
porte aucune contre-lettre, aucune déclaration faite 
par les fix Filles au profit de la Congrégation. 
L ’afiirmation pourroit être offerte avec fureté, ii 
c’étoit le cas; mais on ne croit pas que le Frère 
du vendeur puiiïè l’exiger.

i°. Les fix Filles ne peuvent pas être les prête- 
noms de la Congrégation, parce que celle-ci n’a
yant point d’exiftence légale, ne peut acquérir 
ni par elle-même ni par perfonnes interpofées.

Qu’une des iix Filles vienne à mourir ; (  &  
peut-être cela eft-il arrivé déjà ) fi elle n’a pas difpo- 
fé de fa portion par a&e entre-vifs ou par tcfta- 
m ent, fa portion paiïèra néceiïàirement à fes hé
ritiers en vertu de la maxime le mort fa ijît le v if  
L a  Congrégation des Filles de la Charité n’a au
cun moyen d’empêcher l’effet de cette faifine ; ÔC 
ii cette Fille a difpofé , c’eft fa difpofition qui 
formera le titre de la nouvelle propriétaire de 
cette portion.

C eit donc le cas de foutenir la Supérieure mal 
&  follement aifignée pour rendre une maifon à 
laquelle fa Congrégation n’a ôi ne prétend aucune 
propriété.

La Fille du vendeur ne leroit pas mieux 
fondée que fon Frere à demander le défifte- 
ment dç la maiibn , fous prétexte, de nullité du

»contrat. Ce contrat eit valable en fo i ,  ôc rciil-
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tera toujours aux efforts, tant du Frere que de 
la Fille.

D é l i b é r é  a Paris ce 28  Juillet 1 7 7 1 .

Signés , T e r r a s s o n  j L a g e t - B a r d e l i n   ̂
V ULPIAN  B r o n o d   R u t  d e  M o n d o r   B r u n e t »

A  c l è r m ô n t - f e r r a n d ,

De  l’Imp rîrrerie de P i e r r e  V I A ' L L A N E S  , Imprimeur des Dom ain»  
du R o i, Rue S. Genès, près l’ancien Marché au Bled. 17 7 3 .


